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accepte le plan présent comme répondant aux modiflcations

que J'aidema

ndées auprés de la SOCIETE M&B IMMOBILIER, division immobilere,

et représentant un supplément tel que détaillé dans l'annexe ci-jointe.
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Appartement 0.4

REMARQUE:

Le mobilier dessiné sur les plans est donné a
fitre indicatif (sauf celui repris expressément
dans le cahier spécial des charges) et ne
fait pas partie du prix. Ces dessins n'ont pour
but que de suggérer l'organisation possible
de l'appartement.

LEGENDE DES MATERIAUX:

1. Parement briques

[ 2. Blocs de béton

[ 3. Cloison blocs de platre

[ 4. Cloison blocs de platre hydrofuges
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